
  

  

    

D‘U. CONSEIL D ETAT 
D U R .0 1. 

Portant établiffement d‘une Adminiftration provinciale dans 
la généralité de Moulins. 

Du 19 . Mars.1780. 

Extrait des Regiffres du Confil d‘Etal. 

E R OL s‘étant fait rendre compte des premiers travaux des 
Adminiftrations provinciales du Berry & de la haute Guyenne, 

& concevant toujours l‘efpérance, que ces établiffemens contri— 
bucront au bonheur de tfes peuples, a bien voulu étendre encore 
ce bienfait à la généralité de Moulins ; en conféquence , Elle a 
jugé à propos d‘ordonner qu‘il {e tiendroit à Moulins , le 1.” Mai, 
une Aflemblée de feize Propriétaires , pris dans differens Ordres, 
pour procéder au choix de trente — fix autres, & former en tout 
une Afflemblée provinciale de cinquante—deux, dont dix devront 
Être pris dans l‘Ordre du Clergé , feize dans celui de la Noblefle, 
& vingt—fix dans le Tiers—état, tant députés des villes que pro— 
priétaires habitans des. campagnes. A  quoi _ voulant pourvoir ;  



   

  

à 

l $ à 
Ë 

Pr/ 

13 

      

Ouï le rapport ; Le Ror ÉTANT EN. soN CowsEtL , a ordonné 
& ordonne ce qui fuit ; 

À —ROT O TOCCALCE © b h F OM T p— n, 

Ir fera formé dans la Généralité de Moulins , une Afemblée 
compolée de dix Membres de l‘ordre du Clergé , de feize 
Gentilshommes propriétaires , & de vingt—{ix Membres du Tiers— 

_ état , tant députés des villes que propriétaires habitans des 
campagnes ; pour ladite Afemblée , auffi long — tems qu‘il plaira 
à S1 Majefté , répartir les Impofitions dans ladite province , 
en faire la levée , diriger la confection des grands chemins & . 
les ateliers de charité , ainfi que tous les autres objets que Sa 
Majeité jugera à propos de lui confier, 

L o1. 

CEtte Afemblée, dont Sa Majelté fe réferve de nommer 
le Préfident , ne pourra pas durer plus d‘un mois ; les fuffrages 
y feront comptés par tête , & non par diftinction d‘ordre ; & 
Sa Majetté y fera connoître fes volontés par un ou deux Com— 
miflaires chargés de fes inftruétions. 

l 1— d, 
Daw s l‘intervalle de ces Afemblées, il y aura un Bureau 

d‘adminiftration , compolé de huit_Membres de l‘Affemblée , 
de deux Procureurs—Syndics , & d‘un Secrétaire ; lequel Bureau 
fuivra tous les ‘détails relatifs à la répartitios & à la levéc des 
impoftions , ainfi qu‘aux autres objets confiés à la diretion de 
l‘Affemblée provinciale ; le Bureau fera tenu de fe conformer 
aux délibérations de ladite Affemblée , & de lui rendre compte 
de toutes fes: opérations. 

I V. 

SA MAJESTÉ veut qu‘il ne foit verfé à fon Tréfor royal, 
que la même fomme qui y entre maintenant , provenant des 
impofitions , dédudion ‘faite des frais de recouvrement , ainfi 
que du montant des décharges & modérations , & des {ecours 
qu‘Ëlle accorde .en moins impofé & en ateliers de charité ; & 
Sa Majefté attend du zèle de cette Affemblée , qu‘elle  s‘oc— 
cupera incefamment des  meilleurs moyens à propofer — pour 

 



  

écarter l‘inégalité & l’arbiti‘aîreî & pour établir la plus grande 
\ juftice dans les répartitions , & la plus grande: économie dans 

les recouvremens , & pour encourager le Commerce & l‘Agri— 
. culture , en étendant % facilitant les communications. > 

se V, ; > 

A Uc u wE dépenfe déterminée par ladite Affemblée ou le 
Bureau d‘adminiftration , ne pourra avoir lieu , fi elle n‘eft ex— 
preffément autorilée par Sa Majeité , fauf toutefois les frais indif— 
penfables & ordinaires de l‘Adminiftration , dont la fomme fera 
fixée. e 2 

PER.M ET Sa Majetté à ladite Affemblée , ainfi qu‘au Büreau 
d‘adminiftration intermédiaire, choifi par l‘Afflemblée provinciale , 
de faire en tout temps à Sa Majetté telles repréfentations qu‘ils 
aviferont , & de lui propofer les règlemens qu‘ils »croiront— juites 
& utiles à la province : Défend cependant Sa Majefté , que fous 
prétexte de — ces repréfentations ou — de règlemens projetés., da 
répartition ou le recouvrement des impofitions établies , ou qui 
pourroient l‘être par la fuite , fuivant les formes ufitées dans fon 
royaume , puiflent éprouver le moindre obftacle ni délai ; Sa 
Majefté voulant dès—à—préfent , qu‘audit cas , il foit procédé à 
l‘afliètte & recouvrement des impofitions dans la forme obfervée juiqu‘à ce jour danñs les différentes provinces des paÿs d‘élections. 

V 31 4 
VEUT Sa Majefté que le fieur Intendant & Commiflire dé— 

parti pour l‘exécution de fes ordres dans ladite généralité , puille 
prendre connoiflance des diverles délibérations de l‘Afemblée 
provinciale & du Bureau d‘adminiftratidn , toutes les fois qu‘il le 
croira convenable pour le fervice de Sa Majefté & le befoin de 
{es peuples. : 

V 1 1 > 
La manière conftante de procéder aux élections , tant pour la 

formations des affemblées générales , que pour la nomination des 
Membres du Bureau intermédiaire , ainfi que pour les autres 
objets d‘adminiftration— , —non encore. prefrrits”par le préfent arrêt , nc {era. définitivement ordonnée, Pa;ÿ}Sa&43je_fl«é qu‘après le. terme 
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4 
‘de la prémière Affemblée provincialé ,> & ce , afin de concilier 

d‘autant. plus fûrement ces divers .règlemens avec les circonf. 

tances particulières de la province: Se réferve même Sa Majefté 

de modifier , fur les oblervations qui lui feront faites , les difpo— 

fitions du préfent arrêt qui feroient fufceptibles d‘un changement 

favorable aux vues de juitice & de bienfailance dont Elle ett 

animée. $ 
e e E, 

P o u r parvenir cependant à compofer la première Affemblée, 

Sa Majeité veur que le :*. Mai prochain , il foit tenu à Moulins 

une‘ Affemblee préliminaire de (ecize propriétaires , convoqués en 

vertu des ordres de Sa Majefté , lefquels en indiqueront trente— 

fix autres ; pour ,. d‘après l‘approbation de 52 Majefté , former 

avec les deize antérieurement nommés , la première Affemblée 

provinciale , & ce , à l‘époque que Sa Majette fixera dans les 

Lettres de convocation qu‘Ëlle fera expédier à cet cffet. Fa!YrT 

au Confeil d‘État du Roi , Sa Majelté y étant , tenu à Verfailles 

le dix—nouf mars mil {ept cent quatre—vingt. Signé” À M E L O T. 

ve comctamion saca um emem aue e urm sum gue 2 

A PARIS , DEL‘LESPRIMERLE KOYALE ‘ 1f9,  


